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Depuis le 1er janvier 2024, près de 60 000 exploitants ont effectué leurs démarches relatives à 
l’embauche, à la paie, et à la gestion de la protection sociale de leurs salariés via l’interface unique du 
Tesa simplifié. Avec 1,3 millions de contrats et 2,1 millions de bulletins de salaires édités, le Tesa 
simplifié est un outil incontournable pour près de 30 000 utilisateurs par mois en moyenne.  
 
Un nouveau site plébiscité par les utilisateurs 
Dès le lancement de la nouvelle version du Tesa simplifié, les utilisateurs ont pu bénéficier de toutes les 

informations et conseils présents sur le site tesa.msa.fr, rénové au 1er janvier 2024. Tutoriels vidéo, foire aux 

questions et guide d’utilisation permettent de s’approprier l’outil et sa nouvelle interface.  

« Je trouve que le site est bien conçu ; à chaque étape des formulaires, une fenêtre d’aide s’affiche. 

C’est très pratique ! » Julien, Puy-de-Dôme 

« Les années précédentes, ce n’était pas toujours évident d’utiliser le Tesa simplifié ; maintenant, je 

trouve que c’est beaucoup plus facile. Le nouveau site est plus clair et intuitif qu’avant. » Pauline, Loire 

 
Un accompagnement à 360° et des actions d’aller-vers  
Pour aider les employeurs dans la prise en main du Tesa simplifié, la MSA met en place des temps d’échanges 

et des rencontres avec les exploitants et employeurs occasionnels. En 2 ans, elle a organisé :  

• 304 réunions d’informations (5 139 participants) ; 

• 162 webinaires (5 570 participants) ; 

• 128 rencontres avec les employeurs autour de l’accueil des saisonniers.  

La MSA prend également les devants, en contactant directement les employeurs lorsqu’elle constate le 

moindre problème, afin d’y remédier le plus rapidement possible.  
 

Gratuit et accessible sur msa.fr ou via l’application mobile « ma MSA & moi », le Tesa simplifié accompagne 
les employeurs tout au long du contrat. Il permet de réaliser 11 démarches en une grâce à une déclaration 
unique, d’éditer un bulletin de salaire en 2 minutes et une déclaration préalable à l’embauche en 3 
minutes, et il procède automatiquement à la génération de la déclaration sociale nominative (DSN), au 
prélèvement mensuel à la source de l’impôt des salariés et accélère la gestion de leurs droits sociaux. 

➔ Pour plus d’informations, rendez-vous sur tesa.msa.fr 

 
A propos de la MSA : 
Avec 32,5 milliards de prestations versées à 5,1 millions de bénéficiaires, la MSA, deuxième régime de protection sociale en France. 
Elle assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole - exploitants, salariés (d’exploitations, entreprises, 
coopératives et organismes professionnels agricoles), employeurs de main-d’œuvre - et des ayants droit. Grâce à son organisation 
en guichet unique, la MSA accompagne ses ressortissants tout au long de leur vie et leur offre une protection sociale globale en 
versant toutes les prestations auxquelles ils peuvent prétendre en matière de santé, famille, retraite, accident du travail et maladie 
professionnelle. Particulièrement engagée sur les territoires, la MSA développe de nombreuses actions complémentaires à ses 
missions de service public, au plus près des populations rurales. Toute l’année, les 12 978 élus-bénévoles et les 15 900 salariés de la 
MSA contribuent ainsi par leurs efforts au développement de la solidarité, du dynamisme et de l’attractivité des territoires ruraux. 
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